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TERMES DE RÉFÉRENCE POUR LE RECRUTEMENT D’UN (E) CONSULTANT(E) 

INTERNATIONAL (E) EN SOLUTIONS COTIERES ET MARINES BASEES SUR LA 

NATURE 

 

1. Contexte et justification 

Dans le cadre de la mise en œuvre de son Plan d'Action Stratégique (PAS) 2021-2030, le Comité des 

Pêches du Centre Ouest du Golfe de Guinée (CPCO) s'est associé à l'Union Internationale pour la 

Conservation de la Nature (UICN) pour obtenir un financement du Fonds pour l'Environnement Mondial 

(FEM) pour le domaine d'intervention « Eaux internationales » du FEM-7,  afin de réaliser le projet 

"Utilisation de la planification spatiale marine dans le Golfe de Guinée pour la mise en œuvre du 

paiement pour les services écosystémiques et des solutions côtières basées sur la nature » ou MarEcoPlan 

. La mise en œuvre du projet est prévue pour une durée de trois (3) ans, de Janvier 2024 à Janvier 2027.  

Les écosystèmes côtiers et marins de la région du Golfe de Guinée jouent un rôle essentiel dans la 

protection des communautés littorales, la sécurité alimentaire, la régulation du climat et la préservation 

de la biodiversité. 

Cependant, ces écosystèmes subissent des pressions croissantes liées aux activités humaines, au 

changement climatique, à l’érosion côtière et à la pollution. Il est donc nécessaire de mettre en œuvre des 

approches intégrées de restauration et de résilience côtière. 

Ainsi, le Secrétariat Général du CPCO souhaite recruter un(e) consultant(e) pour appuyer la mise en 

œuvre de la Composante 3 du projet, intitulée « Solutions côtières et marines basées sur la nature ». 

 

2. Objectifs de la mission 

Appuyer le développement et la mise en œuvre de solutions côtières et marines basées sur la nature afin 

de renforcer la résilience des écosystèmes et des communautés côtières face aux changements 

climatiques et aux pressions anthropiques. 

Le/la consultant(e) aura pour missions spécifiques de : 

• Identifier et analyser les écosystèmes côtiers et marins prioritaires pouvant bénéficier d’approches 

de Solutions basées sur la Nature (SbN) ; 

• Proposer des options techniques et de gestion basée sur la nature (mangroves, récifs, herbiers 

marins, dunes, zones humides, etc.) adaptées au contexte local ; 

• Élaborer une stratégie d’intégration des solutions SbN dans les politiques et plans côtiers et 

marins ; 

• Appuyer la conception de projets pilotes et d’initiatives de démonstration de la mise en œuvre 

concrète de SbN pour le renforcement de la résilience marine et côtière ; 

• Renforcer les capacités techniques des acteurs nationaux et locaux en matière de SbN. 

 

3. Tâches et responsabilités du/de la consultant(e) 

Le/la consultant(e) devra notamment réaliser les tâches suivantes : 

a) Collecte et analyse des données 

o Réaliser une revue documentaire sur les approches et initiatives SbN existantes dans la 

région ; 

o Identifier les zones côtières prioritaires dans la zone du projet pour l’application de SbN 

; 

o Analyser les facteurs de dégradation et les opportunités de restauration. 

b) Conception technique des solutions SbN 

o Définir des options techniques adaptées aux contextes écologiques et socio-économiques 

; 
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o Décrire les bénéfices attendus en termes d’atténuation, d’adaptation, de biodiversité et de 

développement local. 

c) Appui à la planification stratégique 

o Élaborer une feuille de route ou un plan d’action pour l’intégration des SbN dans les 

politiques côtières ; 

o Identifier les besoins en financement et partenariats potentiels. 

d) Renforcement de capacités et diffusion 

o Préparer et animer un atelier national de partage d’expériences et de leçons apprises, et de 

formation ; 

o Produire des supports de communication (fiche technique, note de synthèse, guide 

pratique). 

4. Résultats attendus 

• Un diagnostic complet sur les opportunités et contraintes des SbN dans la zone côtière ciblée ; 

• Un portefeuille d’options techniques et de sites pilotes ; 

• Une stratégie nationale ou régionale d’intégration des SbN dans la gestion côtière ; 

• Des capacités renforcées au sein des institutions et communautés locales. 

5. Livrables attendus 

• Rapport de démarrage ; 

• Rapport d’analyse et diagnostic des écosystèmes côtiers et marins ; 

• Note technique sur les options SbN ; 

• Plan de mise en œuvre comprenant la stratégie et les recommandations opérationnelles ; 

• Rapport provisoire de la mission ; 

• Rapport final de la mission. 

6. Durée de la mission 

La mission est prévue pour une durée de vingt-sept (27) jours ouvrables, à réaliser sur une période 

maximale de douze (12) mois calendaires au cours de l’année 2026. 

 

7. Supervision et Coordination 

 

Le/la consultant(e) travaillera sous la supervision du Coordonnateur du projet, en étroite collaboration 

avec les autres consultants ainsi que les points focaux nationaux du projet. 

 

8. Profil du/de la consultant(e) 

• Diplôme universitaire (au minimum Master) en écologie marine, gestion intégrée des zones 

côtières, environnement, changement climatique ou domaine équivalent ; 

• Au moins 7 ans d’expérience professionnelle dans la planification et la mise en œuvre de projets 

côtiers et marins, dont une partie sur les solutions basées sur la nature ; 

• Bonne connaissance des écosystèmes marins et côtiers de l’Afrique de l’Ouest; 

• Bonne maîtrise de l’anglais et du français (oral et écrit).  

9. Modalités de soumission 

Les candidat(e)s intéressé(e)s sont invité(e)s à soumettre les documents suivants : 

• Un curriculum vitae détaillé (maximum 5 pages) ; 
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• Une proposition technique (comprenant la compréhension des TdR, la méthodologie de mise en 

œuvre de la mission et un calendrier indicatif) ; 

• Une proposition financière des honoraires sans coûts associés. 

 

 


